A.S.I.J. – Tabligh Section REUNION – Majliss Moharram 1424/2003

par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


3ème nuit Moharram 1424 – 6 mars 2003

Bismillàhir Rahmànir Rahim

Il est évident que quand nous avons quelque chose d’important à confier à quelqu’un, nous ne le donnons qu’à des personnes dignes de foi. Allah swt nous dit que tout ce que vous possédez ne vous appartient pas en réalité. Sourate 2 Verset 284 :  « C'est à Allah qu'appartient tout ce qui est dans les cieux et sur la terre. Que vous manifestiez ce qui est en vous ou que vous le cachiez, Allah vous en demandera compte. Puis Il pardonnera à qui Il veut, et châtiera qui Il veut. Et Allah est Omnipotent ».

Nous en déduisons que toutes nos possessions, l’argent, l’immobilier, la force physique, la puissance sociale, l’intelligence, la beauté, le pouvoir ainsi que les enfants et le conjoint sont des Amànat d’Allah swt. Chacun de nous n’est en fait qu’un simple gérant, ayant une jouissance limitée dans le temps et dont nous devrons rendre des comptes le jour du Jugement dernier.

Les enfants, objet de notre discussion, sont donc un Amànat que nous devrions gérer au mieux en leur accordant un Tarbiyat conséquent.

Il faut comprendre que le « Tarbiyaté Awlàde » ne commence pas quand ils ont 15 ans ou 9ans ; mais il commence bien avant le mariage. Pour une bonne éducation des enfants, il faut d’abord s’intruire soi-même, puis choisir un conjoint digne de produire les meilleurs résultats en instaurant une atmosphère saine et propre à cet objectif. Rappelons le célèbre corollaire : « Le meilleur Madressa est le sein de sa maman ! »

Le choix du conjoint ne se fait pas sur un coup de tête ou sous un coup de foudre( ! Il doit se faire en fonction de l’objectif fixé. Par exemple, si l’objectif est de vouloir manger de bons plats toute sa vie, il vaut mieux choisir un ou une « Chef Cuisinier » ; si l’objectif est de se faire entretenir, mieux vaut choisir une femme d’affaire ! Mais comme nous savons que l’objectif doit être d’assurer une bonne pérénité et une descendance croyante et fidèle à Allah swt, il faut pratiquer ce choix selon les prérogatives de nos Ayimmah (as).

Imam Ali (as) dit dans son testament à Imam Hassan et Imam Houssen (as) – Nahjoul Balàghà : Khoutba n° 31, que l’Islam préconise l’organisation dans tout domaine. Le Tarbiyaté Awlàde est donc une entreprise organisée et doit être conforme aux préceptes de l’Islam. On choisit un conjoint en fonction de critères héréditaires et spirituels.

Imam Ali (as) n’a t-il pas répondu au Saint Prophète (as), après sa première nuit de noce avec Bibi Fatéma (as) qu’elle était la meilleure aide pour lui dans l’adoration d’Allah swt !. D’autres hadiçes de Ayimmah (as) nous indiquent que l’objectif à fixer pour le mariage est d’avoir un conjoint adorateur(trice) d’Allah swt et d’avoir des enfants qui rendront notre Saint Prophète (as) fier (ayant la meilleure éducation et fidèle au pacte d’Allah swt) !

La sourate 2 (Baqara) verset 187 du Saint Coran nous rappelle « … votre femme est un habit pour vous et vous êtes un habit pour votre femme… ». Cela implique une totale compréhension pleine d’osmose et de respect mutuel entre les époux. Ce n’est que dans ce cas que la future progéniture pourra être élevée dans une atmosphère saine et prolifique.

Dans la sourate An Nour (24), verset 26 on lit : « Les mauvaises [femmes] aux mauvais [hommes], et les mauvais [hommes] aux mauvaises [femmes]. De même, les bonnes [femmes] aux bons [hommes], et les bons [hommes] aux bonnes [femmes] » qui annonce clairement que si nous mélangeons le bon et le mauvais, le résultat devient incertain. Pour obtenir un bon résultat, il faut s’assurer que les graines de départ sont effectivement bonnes !

Un couple Arabe est venu voir Imam Ali (as) pour lui demander de déterminer le fautif dans ce couple qui a eu un enfant noir. Imam Ali (as) , grâce à son savoir exceptionnel, a répondu au couple qu’aucun d’eux n’est fautif, mais que l’enfant noir était le résultat d’un mariage mixte (arabe avec africain noir) ayant eu lieu il y a plusieurs générations dans leur ascendance. Ce qui montre que les effets héréditaires peuvent rester en « veille » pendant plusieurs générations et se montrer de manière inattendue.

Une histoire réelle survenue en Inde met en évidence que les conseils de personnes expérimentées, souvent âgées, s’avèrent importantes sinon primordiales avant de choisir la personne avec laquelle nous souhaitons faire notre vie. En effet, l’arrière-grand-père d’un jeune homme l’avait déconseillé de prendre pour épouse celle qu’il avait choisie ; le sage savait que le grand-père de la fille était un peu paresseux. Le jeune étant resté ferme sur sa décision, l’a quand même prise pour épouse. Après quelques années, une action anodine pilotée par paresse a abouti à la mort du jeune homme.

Les recommandations d’Ahloul Beyt nous ont toujours enrichis de leurs savoirs et actions et leurs comportements restent des exemples pour nous.

Les femmes présentes à Karbalà nous ont montré leur capacité d’assumer leurs rôles dans cette confrontation entre le Bien et le Mal pour le seul plaisir d’Allah swt.
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